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Ouverture et duree de la session

1. La session s'est tonue a Kinshasa (Zai're), du 16 au 19 fevrier 1977.

2. En 1' absence de ~k. wohamed L. iillcuane (Algerie), President de la'

cinquieme session du Comite, la session a ete ouverte par i-I. Bouyoussef,

representant de I1Algerie.

Allocutions liminaires

3. Dans 1'allocution qu1il a prononcee a 1'occasion do l'ouverture de la

sixieme session du Comite technique d1experts, n. Murairi, Ccmmissaire "d'Etat

a l'ecvnomie nationale et a.I1Industrie de la Republique du Zaire, a souhaite

la bienvenue aux particip;ints -at il a exprime l'espoir que leur sejour au

Zaire serait a^rcable et fructueux.

4. II a souligne l'importance de cette session au cours de laquelle les

merabres du Comite seraient appeles .a. eXciminer les problemes les plus brulants

de lfeconomic africaine afin de trouver les solutions qui s'imposent. En

effet, les participants etaient nun seulement appeles a examiner les multiples

rapports dont ils etaient Eiisis mais aussi et surtout a pr^nare des decisions

a leur sujet, en particulier sur les questions relatives a la mobilisation

des ressources necessaires en vue de l'execution du Plan directeur revis-e

pour I1instauration du nouvel ordre economique international en Afrique (1976—

1981-1986) ainsi que du pr-ajet de plan a meyen terme pour la peri ode I970-198I.

5. M. Murairi a r.ippele que 1'Organisation de l'unite africaine avait tenu

a Kinshasa en decenibre 197^ sa onaieme session ministeriolle consacree aux

problemes eccnomiques. Les ministres de l'OUn avaient: defini clcdrement les

principales preoccupations d'actualite et les progres qui restaient a ac-

complir. L1 imper.itif d'harmonisation et la necessity d'entruprondre des

KM77/151



J3/CN. 14/680
E/CM.14/T£C
Page 2

acting concertees imposaicnt a la. CEA non seulement de tirer profit au
maximum des conclusions de l'OUAmais aussi d'eclairer a son tour 1'instance
politique panafncaine dans ses activites actuelles et futures.

6. Dans son allocution d<ouverturo, le Secretaire executif adjoint de la
ClbA a rappele que le programme de travail dont le Comite etait saisi etait
fonde surle plan a moyen terms qui s'etendait jusqu'a 1981 et qui lui-meme
se fondait sur le Plan directeur revise pour 1'instauration du nouvel ordre
economique international en *frique. Ce plan directeur revise etait cohcu
solon deux grands principes : installation a l'interieur des Etats de la region,
individuellement et collectivement, de moyons permettant une croissance autonome
et une diversification du produit national, et accroissemont regular et
substantiel du degre d'autonomie.

7. yant pour but de lutter efficacement centre la pauvrete des masses et
le chomage, le programme da travail mettait 1'accent, d'une maniere generale,
sur le developpement de 1'Industrie, de 1'agriculture, et du secteur rural,
ainsi que sur la creation de liens entre cos secteurs de maniere qu'ils puissant

tZtl ^^f3**^^™ i L
q p

Zutl ^^f3**^^™ reciproques. Le programme de travail appelait,
autre part, 1'attention sur les principals forces du processus de developpe

ment socio-ecnomique, et notammant sur le role -de-i' Etat- en tantqu'entre
preneur, plr.mficuteur, innovator en matiere de technologie materielle et
sociale et responsable de I1evolution socio-economique.

8. Concernant le role de la GEA, le secretariat avait soumis a la Conference
des ministres .cles propositions fondees sur la conviction que la Commiseion
pouvait devonir un instrument d'une valeur considerable pour 1'instauration
du nouyel ordre economique international dans la region et la reformulation
des politicoes et des strategies ainsi que pour la recherche de solutions aux
problemes de base et 1'elaboration et 1'execution de projets concrets.

+Eafin'Vle Secr^ire-^cutif adjoint de la C3a a appele 1- attention du
e/U/r 7 P?Umunt intitule "Besoins et resources de la CEA. 1977-t979"
.14/TECO/37) dont il etait saisi et qui tend.it essontiellJment I moILr

jug si les Mats membres vculaient que la CEA puisse executer le plan a moyen
terme, ils devaient lui procurer des ressources supplementaires.

(]?;+fKC??it® a UQid6 de consideror les textes des allocutions au Commissaire
d Mat a l.>coc«cmie nationale ot a 1'Industrie do la R.publique du Zaire et
la Sr rS executif Adjoint de la CEA comme des documents de travail de

Participation

11. Ont pnrticipe a. la session las representauis des Etats membres ci-apres :
Algeria, Benin, Botswana, Burundi, Congo, Cote d'lvciro, J%ypte, Empire

^? Tln'^th^Pie> Ghana' Guin'°' K°ny3> Iberia, ka?oc, iaurUanio,
a%^T m' R^lbli^-V^ ^ Cameroun, Rwanda, Sonegal, Sierra Laonc,
, Tchad, Togo, Tunisia et 2aire. m
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12e La Franco at ait represents en t.int quo membra nr^ocli de la Commission.

13» Un observateur do 1'Italia a egal emem; assiste <L la sessio/u

14» Des Lbserv-itcura o": la Commission dconomique pour 1'Europe (CEE), de la

CNUCED, de la FaO, du FISE, du HCR, do l'CIT, do l'OMCI, de V (MS, du PNUD et

do 1'UNESCO ainsi quo de la BAD, du C.iFRiJ), de 1'OU.i et do l'U^iPT etaient.

egaloment presents, ". ,

Eigction du Bureau

15. Lo Comite a elu M, Nda-Ngye (Zaire) Prosidont, lo lieutenant-colonel Festus
F,a. Addae (Ghana) premier Vice-Presidents LI. P.,H,K. Kedikilwe (Botswana),
deuxierae Vice-President et zlo .abdel. mejid Harazaoui (Tunisie), Rapporteur.

Adoption de 1'ordre du .jour et organisation des travaux

10. Le Comite etait saisi de 1'ordre. du jour provisoire suivant :

1, Cuvorture de,la session

2». . Election du Bureau

3. Adoption de x'ordre du jour et organisation des travaux

4a Examen des activites de la Commission depuis fevrier 1975? ^ examen

et approbation du projet de plan a raoyen terme pour les annees 1976— j981

ainsi quo du programme de travail et ordre de priorite pour 1978 et 1979

5c, Preparatifs en vue de la qua+,rieme reunion de la Conference des ministres

(treizieme sossion.de la Commission), prevue a Kinshasa (Zaire) du
. 24 fevriur au 3 mars 1977 .

6B Questions diverses . ■

7» Adoption du rapports .

17= Plusieurs represent tints o-nt propose d'inscrire a 1! ordre du jour une

question supplementaire relative aux problemes particuli^rs des pays sans

littoral et semi-enclaves.

18, Le Comite a adoptd 1' ordre du jour ainsi modifie,

19. Le Comite a decide de no s« reunir qu'en seance pleniere et dsexaminer

le point 4 de .1'.ordre du.-j.our en etu-diant successivement chacun des documents

dont il etait saisi„ . . . ; . ■ .. .. ;



e/cn.14/680
i3/CN.14/TflCO/39
P

20 Le Ccmite a decide de creep, s.us la presides du Rapporteur, un

^^r^Sr^8' ^ ^^^ **s difffiPontSs sous-regions

COMPTS HM\TBU DiCS DEBaTS

^^ fevrier 1975 3t examen et

^tr2vailGt ordre d i^TuT'£ZirWrr^f'~'Gt ordr

fh l^ ^^nt du secretariat a presente le document intitule "Nctes
Buries considerations de politiquo generale interessant le develappement

en f^^" (£/C^H/TECO/36). Un autre represen^ant du
\lT dcoumont intitule "Introduction au programme de
t r ^ de.P«crite pour 1976 et 1977 et 1978 et 1979" (-S/.CH. 14/--

r^? 'mi?f a a6Cld£ qUG °eS d°U:: d^cuments lui serviraient de cadrereference pour 1'examen des autres documents dont il etait s

n .. , S du secretariat ont ote pries de presenter les diverses
parties du programme de travail et de 1'ordre de priorite Duur 1976 et 1977
et pour 1978 et 1979 dans !•ordre dans leguel elles figuralent dans la table
d*s matieres des documents E/CN. 14/f£JCo/34/Rev.1 et fi/CN. 14/TECO/35/Rev. 1

que ler^seiatlon" dU.Pr°ff"! ^ tpaVal1 °nt ^ ^^, etant en^endu
"/t"0 seraienx prises en consideration tjout 1 pur

mise en eeuvre* y

23. Le secretariat a ete prie d'indiquer plus clairement dans le programme

tl;Taii traPPftS eXiStSnt °ntrG lGS -c^-itesd. vulgarisation ftTltraPPftS eXiStSnt °ntrG lGS -c^-itesd. vulgarisation ftTelgaation ftTel
lUlll T: + a ^lement "e prie d" etudi.r la possibility d' obtenir
aupres du *cnds international pour le developpement agncole (FIDii) des
credos ocrrespondant aux besoins de l'Afriquo pour le developpement de

L^TT UMJiS la/^ioIU ^f111' ^n a reemmande que le secretariat ne
perde pas de vue la necess.te d'adapter l.s travaux de cdlecte et de traite-
ment des d.nnees statistiques aux conditions des diverses sous-regiuis.

^ §dlnparticuliere aux

a) la necessite de former des chercheurs airicains en Afrique et la
cet'e ^ch1 eiU"" Cilde d9ila CEA aUS Univ^si^s africaines pour entreprendre
cetoe tache, la cuftavr.on de savoir comment adapter 1' enseignement. et la
formation -u;; enplois existants et aux event.elB debouches, tout en arrant-
en meme temps a ouus les citcyens l'acces a 1:enseignement'generalj
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b) les difficult6s- que pose 1'utilisation de modeles hautement perfectionnes

du fait de l'absence de dunnees a 'long terme sur le PIB en prix constants par

origine industrielle et par type de dispenses et sur d'autres v^ritvblas,. ciif-

ficultes-telles que-la hecessitey'lorsque I1 on utilise des modeles de planifica-

tion et de projections, d'adcpter des methodes pragmatiques et iteratives

adaptees aux conditicns africaines.

c) I1 importance d'une pi.inifieation a partir ae la base et l'utilite de

p^ursuivre les rechercheb sur la conception unifiee de la planifioation du

develuppement, qui met nctamment I1accent sur la necessity de pr^ctder a des

analyses diagnostiques et de situation pour identifier les problemes et definir

les politiques a I1echelon des unites productive^ de base,

Industrie et etablissements humains

25. S'agissant des etablissements humains, les representants cnt s^uligne la

necessite de fixer des normes appropriees ut des types de logement c^nvenant

au*.conditicns africaines; ainsi que la necessite d'utiliser davantage les

matiere premieres locales, II fallait egalement etablir des systemes de finance-

ment du, logement pour les.-classes pauvres qui avaient peu.de chances d'obtenir

des credits de la part des grandes institutions financieres, Une cooperation

multinationals etait requise pour la production de certains raateriaux de construc

tion tels que le ciinent; il fallait aussi creer des institutions de recherche

cornparee en matiere de logement et de planificationj dT adaptation de la techno-

lcgie5 ainsi qu'une institution multinationale pour les etablissements humains.

26. Des representants ont noto la sous—utilisation de la capacite et les .

economies dT echelle requises pour les industries multinationales. Us ont

egalement marque leur inturet concerncmt les activites pratiques pour I1ameliora

tion et 1'integration de la technulo-gi? traaftionnelle, de 1'artisanat, de la

mecanique, des petits ateliers et du travail des mebaux pour le developpement

des industries a forte utilisation de main—dfceuvre- Les representants ont

egalement accorde une haute prioxite h la fabrication d1 instruments ■igricoles.

Les autres secteurs prioritaires comprenaient ,egalement la production de biens

d; oquipement et de choix cie I1 implantation des -6'tablissetaents inaustriels.

27- Les gouvernements avaient besoin d'une aide pour les etudes de profaisabilitc

en vue de projets specifiques, pour ie choix d'une technologie appropriee en vue

de projets ainsi que pour connaitre les sources de financement pour les projets,

28. L1observateur de 1'OkS a souligne les effets. d!une action en faveur de la

sante et de me sure s sanitaires ear le developpement econornique et social et le

commerce et les incidences de l'industrie de la sante, du dtvdoppement aes

femedes et substances indigenes traditicnnslles et des techniques !i?«nitaires

fondamentales ainsi que l'efficacito d:unu cooperation «ntre les bureaux

regi^naux de'1'OkS et la CM pour 1'btablissemont d'uno charte afrieaine de la

sante, notamment en ce qui Concerns 1' appr^visiomiement urbain et rural 9^

et lf evacuation des dechets dans des c-o-nditiens de salubrixo-
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29. Lg Comitfc a demands ,u secretariat da la CEh de fairs un,e etucio sur
producti d'if t d '

ecretariat da la CEh de fairs u
production d'equipemenf et de materiel ^riodiB en afrique.

Commerce international et pclitigues et institutions fiscales. menet^ires et
financiers (cooperation intra-africaino d-.ms le domaine des politiques fiscales
et monetaires et aes questions bancaires) -

30. Des represcntants ont estime qu'il cenvenait d'accrd.r une attention plus
particuliere aux questions oi-apres : pr.blemes de 1'ecouloment des' stocks
regulators de produits de base aont la constitution est onvisagee dans le
cadre du Programme integro des produits de base cle la CNUCBD et dont on a
expnme le scuhait que quelques-uns d'ontre eux puissent etre implantes en
Afriquej probleme de. 1»obstacle a l'oxpansion aes echang3S'intra-africains qUe
represente la protection tarifaire effective institute par les pays afric-ins
par opposition a la protection noninr.le; necessite de. developper les mcyens- •
de transport en vue de proraouvoir les echanges commorciaux intra-afric-inss
obstacles poses aux echanges intra-africains par I1absence de complementarity
entre les productions de pays■voisins; ntcessite de mettre en place des -1
structurespermettant.de financer les echanges intra-africains, et importance
dela collecte+et de la-diffusion d-informations appropriees pour la promotion
du commerce mtra-africain. J5tant donne yue l'on s'interessait a la gestion
des zones tcuchees par la secheresse, le Comite ademande au secretariat de
faire une. etude sur la ^installation des populations qui se deplacaient de
ces zones vers des; pays Voisins.

Population

31. Un representant du secretariat.a Souligne que, a la suite des recentes ■
discussions concerncmt les ressources disponioles pour le programme en matiere
de population, un certain nombre ae changements avaient ete appurtes. Le •
projet 9.402.29 s'intitulerait desormais "Groupe a1experts sur les niveaux et
1-es..tendances de la mortalite en Afrique et leurs incidences politiques". Le
proget 9-483.26 serait supprime, etant donne que les activites seraient desormais
organisees a l'.echelon interregional par le Sie6e de l'OWU. La Conference des
demographes africains (projet 9.482.2b) n'avait pas eu lieu en 197b, le FNU.iP
n ayant pas fourni de .fends a cette fin; les fonus Continuer...ient de manquer
a 1 avenir et, pour les sessions ulterioures ae la Conference, les Stats membres
seraient appel.es a pren^re oux-memes en charge les frais de lour participation,
comme ils le. faisaiont pour d'autres .rgonas subsidiaires de la Commission.

32. au cours des debats, on a frdt observer que les pays africains devraient
t.irer davantage parti des fo,nas au MUaP, qui n'etaient pas seulement destines
a la reduction des taux de natalite. Une aiue et.it disponible puur la vaste
gamme des programmc-s on .matiere de population que les Stats puivaiont adopter,
srins .aucune preference p.ur une formule particuliero. a propos du role des

facteurs demographiques dans le developpement econo.miquo et- social, on a reconnu
que le rapport entre le taux do croissance de la.population et le taux de crois-
sance economique etait beaucoup plus important qUe le chiffre absolu de la
populp.tion. .. . ■...■■.-, . •
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33. On a suggere que le secretariat effectue une etude pluridisciplinaire sur les

incidences demographiques de certains des programmes proposes dans d'autres regions,

qui, s'ils n'etaient pas minutieusement planifies, pourraient entrainer une ag

gravation de l'exode des populations rurales vers les centres industriels

et meme vers un petit nombre de zones de mise en valeur agricole.

Administration, gestion et finances publiques

34. Apres un long debat sur le Centre superieur africain d'etude des politiques

et strategies du secteur public et a la suite d'un comprcmis entre. les diverses

delegations, il a ete decide de changer le titre du projet 9»5O1»O2 de la maniere

suivante : "Etude, en collaboration avec l'OUA, sur la creation d'un centre supe

rieur africain d'etude des politiques et strategies du secteur public, en tenant

compte de la necessite d'eviter tout double emploi avec les institutions existantes,

telles que l'IDEP et le CAPRAD qui doivent etre renforces".

35* II a ete decide en outre qu'il faudrait prevoir, dans une partie appropriee

du programme de travail, une reunion des organismes africains charges de la gestion

et de 1'harmonisation des services statistiques informatiques et comptables,

36. Le programme de travail devrait aussi prevoir la creation, 1'harmonisation et

la mise au point d'un mecanisme de collecte, d'analyse et de traitement des

informations et des donnees economico- financieres a, utiliser pour 1'etablis-

sement des banques de donnees et la comptabilite du secteur public.

37• Apres examen approfondi des difficultes rencontrees dans les domaines de

1'administration et de la gestion des entreprises et de la formation, il a ete decid,e

que le secretariat devrait prendre note, specialemetit de la necessite d'une cooperation

entre les Etats membres, qui devaient mettre en commun leurs experiences dans ces 4omaines,

et s'efforcer de tenir davantage'compte de 1'interdependance des problemes concer—

nant 1'administration, la gestion et les fina,nces publiques.

Transports, communications et tourisme

38, Gompte tenu de la necessite d'adopter une strategie globale en matiere

de deveioppement des moyens de transport a l'interieur de la region, il a ete demande

au secretariat d'effectuer une etude sur un systeme integre des transports et com

munications dans la perspective d'une decennie des transports et des communications

en Afrique (1978-1987).
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40. Lo Comite a estx.e ^',1 conviendPait d-accelerer Locution des etude
des axes routiers transafricains0

41. De 1' avis de l'observateur de 1'Union africaine des

enfin lo ^Mhtj de renforoer

pays c8tiers. on a t

ajoutor au programme de travail un additif a 1'element st.ti^tim ^ ,
sur leq nr+i,ri+' i4- ciunent statistique du plan a moyen term

::::::T;t;;;:: ;
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"Les ressources disponibles et les besoins pour les annees 1977-1979 de la

Commission Goonemicjuj piur l'Afrique" .(jl'/GM. 14/077 - ij/CII. 14/'riiCo/J7) •■■- .;.

45* Un representant du secretariat a prtsente le document intitule ".Les. res-

sources disponibles et les besoins pour les annees 1977-1979 de la Commission

economique pour l'-afrique" (E/CK, 14/T1LOO/37) • Ce representant a...cite plusieurs
projets strategiques dont I1execution etait d'une importance vitale si l'on

voulait que l'^ifpi.aiue sorte de . sa. situation defavorisee actuelle. ' Cependant,

les sources de finaneemeirt "braditionnellee de la CEa - budget ordinaire ue ;

I1Organisation des Nations Unies, autres ressourc^s extra-budgetaires provenant

de 1'Organisation des Nations Unies.et de plusiaurs pays industrialises - ne

pcuvaient pas suffir a tous les projets envisages dans le programme de travail

propose. De I1 avis au secretariatr les pays africains devraiant done faire • ■•

reellement preuve de, leur attachement au principe a1 aut^nuinie en apportant

eux-memes des contributions en vue d'accroitre le tnontant des ressources disponibles

comme le faisaient depuis plusieurs annees les pays membresd1autres commissions

economiques regionales.

46. Le Comite a pris ncte des renseignements contenus dans le document iS/CN.14/
TECO/i7 ainsi que du projet de resolution sur la mobilisation des ressources
que le Comite executif envisageait de s.umettre a la Conference pour approbation

(EGo/xv/Res.1). Le Comite a egalement demanae au secretariat d'elabor^r un
document cuntenant des propositions concretes sur lss dispositions quo pourraient

prendre individuellement les pays a 1'egard du paiement ce leurs contributions

volontaires et de soumettre ce document a la conference de plenipotentiaires

visee au paragraphe 3 du projet de resolution du Comite executif.

Preparatifs en vue de la quatrieme reunion do la Conference des ministres

(treizieme sessien de la Commission), prevue a Kinsiiasa (Zaire) du 24 fevrier

au 3 mars 1977 (point 5 de 1!ordre du jour)

47« Le Comite a adopts unu resolution et une decision (^mnexe IV) et les cinq
projets de resolution ci-apres pour approbation par la Conference des ministres

(ilnnexe V) :

1. Projet de resolution I sur la mobilisation des ressources du Fonds

international de developpement a-ricole en faveur du developpement de lfagri

culture en jifrique;

2. Projet de resolution II sur la mobilisation aes ressources pour le

financement du developpement en ^i

3. Projet de resolution III sur unu decennie des transports et des

communications en Afrique;

4. Projet de resolution IV presents par la Lauritanie;

5. Projet ue resolution V sur les pays africains semi-enclaves.
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Questions diverses. .(..point b .de 1'ordre du jour) - • ■. ...

48. iiucune question n'a ete soulevee au titre de ce point. "

'Adoption du rapport (paint 7 de l'ordre du jour)

49. Le C unite a adcpte son rapport sur les travaux de sa sixieme session,
auquel ont ete annexes les amendements apportes au programme de travail pour

1976 et 1977 (Annexe i), au prcgrarame de travail pour 1978 et 1979 (Annexe 'II)
ainsi qu'un^ projet sur la peche (iinnexe III).

50. Le Comite a adopte une resolution par laquelle il a recommande a la Conference
des mmistres d'approuver et d'adopter, a sa quatrieme reunion, le programme de
travail et l'ordre de priorite pour 1976 et 1977 et pour 1978 et 1979, tels au'ils
avaient ete modifies, H .



ANNEXE I

AMEM)EMENTS AU PROGRATfE DE TRAVAIL POUR 1976 ET 1977

(E/CN.l4/TECO/3VRev.l et Rev.l/Corr.l)

ADOPTES PAR LE COMITE TECHNIQUE D1EXPERTS A SA SIXIEME SESSION

9.MO Maln-d'oeuvre

Sous-projet 9.441.01 : supprimer la section a) 11) et renplacer
par ce qul suit :

"ii) Promouvolr la mise en place de services nationaux et sous-
regionaux de consultants et d'entrepreneurs".

9.480 Population

Sous-projet 9.483.26 : supprimer

9.500 Administration, gestion et finances publiques

Sous-projet 9.501.02 : supprimer le texte et renplacer par ce qui
suit :

"Etude, en collaboration avec l'OUA, sur la creation d'un centre
superieur africain d'etude des politiques et strategies du secteur

public, en tenant compte de la necessite d'eviter tout double emploi

avec les Institutions existantes, telles que l'TDEP et le CAPRAD,
qui doivent etre renforces (1977)".



ANNEXE II

AMENEETEN35.au PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 1978 et 1979
(E/CN.l4/TECO/35/Rev.l et Rev.l/Corr.l)

ADOPTES PAR LE OTttTE TECHNIQUE D1EXPERTS A SA SIXIEME SESSION

Peuplements humains

9.293 Developpement des industries des materiaux de construction et

du batiment -■'■<■.

Sous-projet 9.293.02 : Supprimer le texte et remplacer par ce

qui suit :

"Missions sur le terrain pour etudier la situation, les realisations,

1'orientation et la capacite des etablissements de recherche en

matiere de construction et des industries des materiaux de construction

,.:. et du batiment en vue notamment d1 identifier des projets nationaux et

multinationaux concemant des materiaux comme le ciment (1978)".

Developpement industriel

9.332 Developpement des industries de base et de la Cooperation intra-africaine

Sous-projet 9.332.11 : remplacer le texte par ce qui suit :

"Etude de la fabrication locale de pieces detachees et d'accessoires

pour les industries mecaniques, de 1'automobile, des transports et des

;; communications et du materiel scientifique (1978-1979)".

Sous-projet 9.332.13 : Supprimer le texte pa^e 48 et inserer ce qui
suit a la page 47 .:;:-;.

"Etude de la production de materiel et d'outils agricoles a 1'echelon

national et multinationalt1978-1979.)".

9.334 Developpement de la petite Industrie et de l'industrie rurale

Sous-projet 9.334.03 : Supprimer le texte et remplacer par ce qui suit :

"Etude sur 1'utilisation des'artisans3 des meeaniciens et des ouvriers
metallurgistes dans les petits ateliers pour la production de pieces

detachees et sur la possibility que la moyenne et la grande industries

accordent des eontrats de sous-traitance (1978-1979)".
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9.440 Main-d'oeuvre

Sous-projet 9.441.01 : supprimer la section a) ii) et remplacer par
ce qul suit :

"ii) Promouvoir la mise en place de services nationaux et sous-
regionaux de consultants et d'entrepreneurs".

9.480 Population

Sous-projet 9.483.26 : supprimer.

Sous-projet 9.482.29 : supprimer le texte et remplacer par ::~"

"Groupe d'experts charge d'etudier les niveaux et les tendances
de la mortalite en Afrique et leurs incidences sur la politique
generale (1979)'!.

9.540 Statistique

Sous-projet 9.543.11 : supprimer le texte et. remplacer par ce qui suit :

"Fourniture de services consultatifs a I'echelle regionale en matiere
de comptabilite" rationale, y compris la creation, l'harmonisation et
le developpement du mecanisme devant permettre de rassembler,d'analyser
et de traiter les renseignements et les donnees d'ordre financier et de
comptabilite qui seront utilises pour etablir des banques de donnees et
la comptabilite.du secteur public (en collaboration avec la Division de
1'administration publique, de la gestion et "dela main-d'oeuvre)".

Apres le sous-projet 9.543.14, 11 convient d'ajouter un nouveau sous-
projet alnsi congu :

9.543.14 "Reunion des organisations africaines responsables des services
statistiques et de conptabilite" publique, qui examineront les problemes
du developpement et l'harmonisation^ de la comptabilite du secteur public
dans les pays africains (en collaboration avec la Division de 1'adminis
tration publique, de la gestion et de la main-d'oeuvre), (1981)".

9.550 Transports, communications et tourisme

Sous-projet 9.552.01 : ajouter un nouveau projet libelle comme suit :

"iii) Assistance aux pays sans littoral et semi-enclaves".

Apres le sous-projet 9.551.11s ajouter un nouveau sous-projet libelle
comme suit :

"9.551.12 : Etudes sur une base regionale d'une strategie integree du
developpement des transports et des communications pour 1?Afrique". '
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PROJET SUR LA PEGHE

- Aider les pays et territoiros dans la raise en application de leur politique

nationale de p@che

- Entreprendre une etude globale dans le secteur de la pSche, qui porte sur les

aspects suivants :

i) inventaire des ressources halieutiques en Afrique en utilisant les donnees

existantes dans chaque pays et a I1echelon d?instances internationales comme

la PAO;

ii) exploitation et transformation de ces ressources et utilisation des sous-

produits de la peche, par exemple pour la production d'engrais;

iii) transport et commercialisation en Afrique apr§s une etude detaillee des prix;

iv) conservation et conditionnement.

- Etudier les formes d'organisation institutionnelles et juridiques et autres au

niveau africain pour la production, le transport et la commercialisation des

produits de la pSche,
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RESOLUTION ET DECISION ADOPTEES PAR IE COMITE A SA SIXIEME SESSION

Resolution

Ayant jxamine le programme de travail et l'ordre de priorite revises pour

1976 et' Y977 "l/~ et le programme de travail et l'ordre de priorite revises pour

1978 et 1979 2/i

Tenantjsompte de documents supplementaires "tels que le Plan directeur revise

pour T'YnstauratTon du nouvel ordre economique international en Afrique, 1976-1981-
1986 3/, le projet de plan a moyen terme pour les annees 1976-1981 4/ et 1'introduction
au programme de travail et a l'ordre de priorite pour 1976 et 1977 et pour 1978

et 1979 5/t

Prenant note egalement des am.endements au programme de travail et a l'ordre de

priorite contenus dans le rapport du Comite,

Recommande a la Conference des ministres d'approuver et d'adopter a

sa quatri5me"*JrleunTon le programme de travail et l'ordre de priorite pour 1976 et 1977
et pour 1978 et 1979, "tels qu'ils ont ete modifies par le Comite.

Decision

AprSs avoir examine un projet de resolution destine a etre soumis a la Conference

des ministres sur la mobilisation des ressources pour 1'application des plans a^moyen

terme de la CEA et ayant'appris que le Comite executif avait decide, a sa quinzierne
session, de soumettre a la Conference une resolution sur le meme sujet (E/CN.14/655,
annexe), le Comite technique a decide de recommander a la Conference d'adopter le

projet de resolution du Comite executif et de prier le secretariat d'y joindre un

resume des points contenus dans le projet du Comite technique qui ne figuraient

pas dans le texte du Comite executif.

1/ E/CN.14/TECO/34/Reva.

2/ E/CN.14/TEC0/35/Revol.

3/ E/CN.14/ECO/90/Revo.

4/ E/CN.14/TEC0/31/Rev.2.

5/ E/CNo14/678 - E/CN.14/TECO/38.
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frojets de resolutions

A MOBILISATION DES RESSQURCES DU FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPFEMENT
AGRIC.OLE EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DE L'AGRICULTURE AFRICAINE

ministre^s,

p^ sa resolution 266(XIl) du 20 fevrier 1975 sur la situation alimentaire

et le programme d'aotion,

GonjAderant que 1'agriculture demeure le secteur dominant des economies des

pays africains, .

Prenant.acte de la creation du Comite interministeriel africain pour .1'alimentation,

Prenant note ave& satigfaction de la Declaration de Freetown sur le plan alimen-
taire'^regi'ona'l Visant CVermettre 1 l'Afrique de se suffire a elle-m§me dans le

doma.ine alimentaire,

lotant avec une vive inquietude que les resultats du secteur agricole en Afrique
sont restl's mediocre s au cours de ces demises annees malgre le riche potent lei
a^icole o'e la region et les progress scientifiques et technologiques de la production
agricole et alimentaire et de la transformation et de la distribution des denrees

alimentaires,

Se_felicitant de la creation du Ponds international de developpement agricole

et exprimant'Ta gratitude a tous ceux qui ont contribue h sa creation,

1. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique,

en collaboration avec le Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour
1'alimentation et 1'agriculture et le Secretaire administratif de 1»Organisation de
1'unite africaine, de reconvoquer d5s que possible une reunion du Comite interminis

teriel africain de 1'alimentation aux fins ci-aprSs :

a) Formuler des recommandations concernajnt les moyens d'allouer les ressources

obtenues du Fonds international pour le developpement agricole, fondees sur des stra
tegies adoptees d'un commun accord et des priorites determinees pour un accroissement
de la production, de la transformation et de la distribution alimentaire en Afrique;

b) Recommander que le Conseil mondial de 1'alimentation et le Fonds

au continent africain;

2. Prie 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture,

1'Organisation des Nations Unies pour 1'education, la science et la culture,
1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, le Programme des

Nations Unies pour le developpement, 1'Organisation mondiale de la sante, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour 1'environnement
ainsi que les autres organisations et institutions competentes des Nations Unies :
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a) D'accorder une aide suffisante 3. la Commission economique pour
l'Afrique dans ses efforts visant a -1.'execution du plan alimentaire regional;

b) D'accorder des fonds d'appui suffisants a la Commission pour les etudes
de faisabilite, la formation et la recherche, ainsi que pour les projets concrets

destines a accroltre la production alimentaire et de fournir a la region des facteurs

de production reels et sutistantiels pour la production alimentaire et agricole en

Afrique. .•-''.

3. Demande que les institutions sous-regionales et regionales africaines, notamment

la Commission economique pour l'Afrique (CEA), la Banque africaine de developpement (BAD)
et le Fonds international pour le developpement agricole soient etroitement associees

a: 1'execution des projets finances par le PIDA en Afrique; ;.

4» E^mH1Ae^JeilJ^!R\i:Le, ^ toutes les institutions financie'.res qui exercent des activites

en Afrique, en parti.cuiier la Banque arabe pour le developpement economique en Afrique,
a participer a ces efforts en vue de mobiliser les ressources; . ,

5* ■ J~P£ite_ les pays membres a prendre toutes initiatives et.mesures pour defendre

1'interest commun des pays africains. ■ , , ...

B. MOBILISATION DES RESSOURCES POUR' LE FINANCEMEOT '

DU DEVELOPPEMENT EM AFRIQUE

La Conference des_ nunistres}

erant que la part africaine dans le transfert des ressources financie'res pour

le developpement reste proportionnellement inferieure a celle des autres regions en

developpement et &\ix besoins exprimes des Etats africains, . ' :

.que les conditions actuelles de l'economie mondiale rendent plus

precaire encore la situation des economies africaines,

que la mobilisation des ressources financie'res pour les besoins de

developpement des pays africains est une priorite dans l'ordre des obligations qui

incombent a toutes les institutions chargees de promouvoir le developpement en Afrique,

rfij que les institutions financie'res africaines.sous-regionales et regionales,

notamment la Banque africaine de developpement, doivent dans ce domaine jouer un role

important et actif,

Rap^p^lant les dispositions de la resolution adoptee a la quinziSme session du Comite

executif de la Commission economique pour l'Afrique, •

1. Recommande aux Etats membres d'appuyer les efforts de leurs institutions

financie'res sous-regionales et regionales en vue de la- mobilisation des ressources pour

le developpement;
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2* ]Rrie le Secretaire executif de la Ccmnission economique pour
*•Afrique de continuer a appuyer les institutions financieres regioriales et
sous-regionales dans la recherche de ressources financieres pour le developoement
del'Afrique} * ■■""*••

3« Invite les institutions regionalos et sous-reg;Lonales africaines chargees
de promouvoir le developpement de la region a poursuivre leurs efforts visant a

obtenir des pays developpes un transfert plus substanticl de ressources financieres
au profit des pays africains, victimes des desequilibres crees par la crise actuelle
de l|econoraie mondiale, en tenant particulierement compte des pays les moins avances,
sans littoral ou nouvellement indepcndants$

b* I4mce un appel aux pays en developpement qui en ont les moyens'pour
qu1 ils apportjsnt une contribution financiere substantielle au developpement des
pays africains en vue du renforcement de la solidaritc et de lfautonomies collective
des pays du tiers monde.

C* PROJET DE 1S30UJTI0N PRESEMTE PAR IA REFUBLIQUE-UNIE BU CAIIEROUN

DECENWIE DS3 TRAI-J3P0R1S ET DES COflSJNICATIOMo EN AFHIQUE

La Conference des ministres.

Resolue a tout mettre en oeuvre pour donner une impulsion decisive au deve
loppement du continent africain et a l'instauration du nouvel ordre economique
internationalt

Consciente des difficultes et du retard, considerables que connait l'Afrique
dans le secteur des transports et des communications,

Consciente de I1importance primordiale de ce secteur dans l'entreprise de
developpement et pour la promotion de la cooperation economiquc et technique entre
les pays en developpement en general et les pays africains en particulier,

Convaincue que le soutien effectif de la communaute intemationale aux efforts
de promotion de l'autonomie collective et de la mise en oeuvre du principe du
compter sur soi est necessaire pour la solution des problemes africains dans ce
secteur, dans le cadre de la cooperation intemationale renforcee,

f Convaincue de la necessite d1adopter une approche integree dout 1»elaboration
d une strategic globale pour le developpement des transports et des communications
en Afrique, en ayant une vue d» ensemble des problemes du continent dans ce domaine,

4^.— ^^__leprit les travaux de la Conference ds- Paris sur la coooeration
economique intemationale, '

Tenant compte des efforts actuellement deployes et des realisations en cours,

!^^ la communaute intemationale, et notamment a la Conference
? ff^f co°P6ration economique intemationale et aux instances competentcs
de 1ONU, de proclamer une decennie des transports et des communications en Afrique
portant sur les annees 1978-1988, afin de :
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a) soutenir activement la strategic globale pour le developpement des

transports et dss communications en Afrique et son application a, la1 solution des

problemes du continent dans oe domaine, tant en matiere de liaison, d'harmonisation,

de coordination, d1integration, de modernisation et de developpement qu'en ce qui

concerne les problemes techniques, tels que 1'utilisation des ressources et des

techniques locales, le raccordement et la standardisation des reseaux ainsi que

la conception et 1!adaptation des technol.ogies,

b) mobilisor les moyens techniques et financiers necessaires a cette fin;

2. Recommande vivement aux Etats africains de mobiliser tous les moyens

disponibles et de s'engager resolument a promouvoir le succes total de cette decennie;

3. Adresse tin aupel aux organisations internationales, regionales et sous-

regionales, afin qu^elles a;/,"«cr ten't tout leur qone ours a la realisation de cette

entreprise vitale pour IsAfrique; . .

4. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique

et le Secretaire general de 1 Organisation de 1'unite africaine de preparer et

d1organiser dans les delaie appropriesf une reunion des Etats membres, au niveau

ministeriel, afin de definir la strategie globale de 1'Afrique pour le developpement

integre des transports et coirmunications, y compris les telecommunications, dans la

region. .

. D. PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA MAURITANIE

La Conference des ministres.

Rapp.elant la resolution 93(iv) sur le Programme integre pour les produits de
base, adoptee par la Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop

pement (cNUCED) a/ sa quatrieme session^ ■ ■■ - ;

Convaincue de 1'importance particuliere que revgt pour les pays africains le

programme integre, y compris 1'etablissemont d:un fonds commun,

Tenant compte do la necessite pour les pays africains de veiller a. ce que leurs

inter§ts soient pleinement sauvegardes au cours des negociations destinies a, mettre

en oeuvre le programme susmentionne, -. .. ;

^ • Invite instaanont^ les Etats membres a participer activement atix differentes

reunions de negociation sur le fends commun et sur les produits de base prevues

jusqu'a, la fin.de 1978; ' .

2. Prie. le Secretaire executif de continuer a preter toute 1'assistance neces-

saire aux Etats membres pour la preparation technique de ces reunions et lors de

leur deroulement., afin de leur permettre de tirer le maximum de profit de l'appli-

cation du Programme integre pour les produits de base.
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E. PATS AFRICAIUS SEMI-ENCLAVES

Considerant que la posi-fcion geographique des pays semi-enclaves constitue un

obstaclTiraVe^et un handicap serieux a 1"expansion de leurs echanges et a leur

developpement economique et social,

Considerant en particulier que cette situation entralne des fraisjlJLeves
de transport qui empSchent ces pays d'exporter leurs produits h des prix competitifs

et une hausse constante du prix de leurs importations,

Considerant en outre que la solution des problemes particuliers aux pays semi-
enclavTs exige'^que des mesures speciales soient prises pour les aider par les
organismes regionaux, interregional: et internationaux,

Tenantopmpte des resolutions 32Ol(S-Vl), 32O2(S-Vl) et 3362(S-VIl) des sixieme
et sepTiime" se'ssTons extraordinaires de l'Assemblee generale des Nations Umes,

Rappelant la resolution Ho. 2 de la quatrieme Conference des Chefs d'Etat et de
gouvememenTiies pays non alignes, reunis a Alger du 5 au 9 septembre 1973, relative

aux besoins particuliers des pays sans littoral,

1. Recommande que les pays c6tiers facilitent le transit des importations
destinees'aux'pays'"semi-enclaves et des exportation en provenance de ces pays;

2. Prie le Secretaire executif d'entreprendre des etudes appropriees sur les
problemesVarticuliers auxquels se heurtent les pays africains semi-enclaves, preconisant
des mesures pratiques pour leur desenclavement et de faire rapport a ce sujet au Oomite

executif, lors de sa premiere session de 1'annee 1978




